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in hoofde van de regering. Dat betekent dat u moet 
toezien op de naleving van die wet. Ik roep u op om 
de rechtsgeldigheid van al die lopende 
overeenkomsten in dit opzicht na te kijken. 
 
Ik wil graag in herinnering brengen dat de 
Koninklijke Schenking geen enkel gebouw, 
eigendom of stuk patrimonium ter beschikking kan 
stellen van de Staat. Dat klopt niet. De Schenking 
zelf maakt deel uit van de Staat. Het is geen 
instelling van de monarchie, het is een instelling 
van de federale overheid, onder toezicht van de 
FOD Financiën. Sommigen bij de Koninklijke 
Schenking lijken hun wettelijke opdracht vergeten 
te zijn en wanen zich eerder vertegenwoordiger 
van de monarchie dan van de overheid. Dat is 
staatseigendom, de Staat heeft evenveel rechten 
op die eigendommen als ze heeft op de 
eigendommen in beheer bij de Regie der 
Gebouwen. Dat is allemaal staatseigendom en dat 
mag toch ook eens in herinnering worden gebracht, 
want ik heb de indruk dat sommigen dat graag 
anders benaderen. 
 
L'incident est clos. 
Het incident is gesloten. 
 

05 Question de Daniel Senesael à Mathieu 

Michel (Digitalisation, Simplification 
administrative, Protection de la vie privée et 
Régie des Bâtiments) sur "La prison de Tournai" 
(55032714C) 

05 Vraag van Daniel Senesael aan Mathieu 

Michel (Digitalisering, Administratieve 
Vereenvoudiging, Privacy en Regie der 
Gebouwen) over "De gevangenis van Doornik" 
(55032714C) 
 

05.01  Daniel Senesael (PS): Monsieur le 

secrétaire d'État, en décembre dernier, la 
Commission de Surveillance de la prison de 
Tournai tirait la sonnette d'alarme concernant la 
situation plus que préoccupante de cette maison 
d'arrêt. S'ajoutant aux problématiques de 
surpopulation, d'une part, et de manque de 
personnel pénitentiaire ou médical, d'autre part, la 
question de l'état de l'infrastructure en elle-même 
se pose également. En effet, dans le bâtiment 
datant du XIXème siècle, certaines cellules ne 
disposent pas de sanitaires, obligeant les détenus 
à l'utilisation d'un seau hygiénique. Des infiltrations 
d'eau sont présentes à divers endroits, apportant 
moisissures et humidité. Enfin, il nous revient que 
les travaux de rénovation initialement prévus pour 
l'année 2023, auraient été – j'utilise le 
conditionnel – annulés sans annonce d'une 
nouvelle échéance. 
 
Monsieur le secrétaire d'État, pouvez-vous faire le 

point sur l'état de la prison de Tournai en matière 
d'infrastructure? Face au délabrement de la prison, 
exposé par la Commission de Surveillance de cette 
dernière, des mesures ont-elles été prises afin de 
pallier au plus vite cette situation? Pourriez-vous 
nous informer des raisons de l'annulation 
éventuelle des travaux de rénovation prévus pour 
cette année? Et, dès lors, nous informer également 
de l'agenda et des budgets désormais prévus pour 
la mise en œuvre de ceux-ci? D'avance, je vous 
remercie pour la qualité de vos réponses. 
 
Le président: Monsieur le secrétaire d'État, nous 
allons vérifier la qualité de votre réponse. 
 

05.02  Mathieu Michel, secrétaire d'État: Je vais 

faire mon maximum, monsieur le président. 
 
Le président: Il vous met indirectement la pression 
en fait. Cela doit être qualitatif! 
 

05.03  Mathieu Michel, secrétaire d'État: Oui, 

mais toujours avec subtilité et délicatesse! Je vous 
en remercie, d'ailleurs. 
 
Monsieur le député, merci de me permettre de faire 
le point avec vous sur les avancements des 
travaux de la prison de Tournai. J'ai évoqué tout à 
l'heure à quel point je sentais une saine pression 
sur Verviers. Je vous avoue que je sens plus ou 
moins la même saine pression du côté de Tournai. 
C'est motivant, rassurez-vous! Actuellement, selon 
les informations transmises par la Régie des 
Bâtiments, je peux vous dire ce qui suit: tout 
d'abord, au niveau de la sécurité, l'aménagement 
d'un nouveau poste de contrôle interne a été 
récemment terminé. L'ensemble du système de 
caméras et des installations de sécurité a 
également été remplacé. Le montant investi pour 
la réalisation de ces travaux, qui se sont déroulés 
entre 2019 et 2022, s'élève à 3,5 millions d'euros. 
En outre, les installations électriques ont été 
remplacées. Les cabines haute tension, le groupe 
électrogène et le tableau général basse tension 
sont déjà placés. 
 
Au niveau du confort des prisonniers, outre les 
nombreux travaux d'entretien effectués chaque 
année par la Régie des Bâtiments dans la prison 
de Tournai, la rénovation complète de l'aile A et 
des douches de l'aile B est prévue en plusieurs 
phases, entre 2023 et 2027, pour un montant 
estimé à 5,9 millions d'euros. 
 
Il est à noter qu’en 2020 et 2021, une première 
phase des travaux a consisté dans la rénovation 
des égouttages afin de permettre d’équiper chaque 
cellule de sanitaires. En 2023, il est prévu, entre 
autres, de rénover le collecteur principal d’eau 
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froide, le collecteur de chaufferie et de remettre en 
état le système de production d’eau chaude 
sanitaire. La rénovation complète des douches de 
l’aile C et des cellules pour un montant estimé à 
700 000 euros sera aussi effectué et permettra de 
résoudre les problèmes d’infiltration et de 
moisissure. Des travaux de réparation provisoire 
ont été effectués en 2020. La prison de Tournai 
n’est donc pas oubliée de la Régie des Bâtiments 
qui investit de manière importante pour maintenir 
des conditions de détention et de travail modernes 
et adéquates. 
 

05.04  Daniel Senesael (PS): Monsieur le 

secrétaire d'État, je vous remercie pour la qualité, 
la précision et la rigueur de vos réponses. Elles ne 
me satisfont peut-être pas mais elles répondent 
aux questions qui ont été posées. On voudrait 
toujours que les travaux s’effectuent plus 
rapidement, surtout quand il s’agit d’améliorer le 
bien-être des personnes. En tout cas, je vois que 
la programmation reste de mise et nous serons 
vigilants et attentifs à ce que les travaux que vous 
avez annoncés soient réalisés dans les temps. 
 
L'incident est clos. 
Het incident is gesloten. 
 

06 Questions jointes de 

- Jean-Marc Delizée à Mathieu Michel 
(Digitalisation, Simplification administrative, 
Protection de la vie privée et Régie des 
Bâtiments) sur "La Tour japonaise et le Pavillon 
chinois" (55032766C) 
- François De Smet à Mathieu Michel 
(Digitalisation, Simplification administrative, 
Protection de la vie privée et Régie des 
Bâtiments) sur "L’avenir de la Tour japonaise et 
du Pavillon chinois de Laeken" (55033803C) 

06 Samengevoegde vragen van 

- Jean-Marc Delizée aan Mathieu Michel 
(Digitalisering, Administratieve 
Vereenvoudiging, Privacy en Regie der 
Gebouwen) over "De Japanse Toren en het 
Chinees Paviljoen" (55032766C) 
- François De Smet aan Mathieu Michel 
(Digitalisering, Administratieve 
Vereenvoudiging, Privacy en Regie der 
Gebouwen) over "De toekomst van de Japanse 
Toren en het Chinees Paviljoen in Laken" 
(55033803C) 
 

06.01  Jean-Marc Delizée (PS): Monsieur le 

Secrétaire d'Etat, 
 
Durant les débats sur votre note de politique 
générale pour 2023, j'ai notamment eu l'occasion 
de vous interroger sur l'état de la Tour japonaise et 
du Pavillon chinois à Laeken dont ce dernier 

hébergeait, jadis, d'importantes pièces des 
collections des Musées royaux d'Art et d'Histoire. 
 
Ces deux édifices importants de notre capitale et 
qui appartiennent à la donation royale ont été 
restaurés dans les années 80 avant d'être fermés 
en 2013 en attendant des travaux de la Régie des 
bâtiments. Des travaux qui ne sont jamais arrivés. 
En 2019, la Région bruxelloise a fait classer les 
bâtiments. 
 
Il est triste de constater aujourd'hui que rien ne 
semble bouger et que, pire, faute d'occupation et 
d'entretien, on observe une détérioration des 
infrastructures. Des solutions doivent être trouvées 
urgemment avant qu'il ne soit trop tard. 
 
Vous m'avez notamment répondu en commission 
que des contacts ont été pris avec votre collègue 
en charge de la Politique scientifique fédérale pour 
analyser une potentielle fonction muséale de ces 
bâtiments. 
 
Monsieur le Secrétaire d'Etat, 
 
Pouvez-vous m'indiquer, depuis leur fermeture en 
2013, les interventions (et leurs montants) de la 
Régie dans ces deux édifices afin d'en assurer la 
préservation? Pouvez-vous m'indiquer si dans les 
mois à venir d'autres interventions sont planifiées 
ou à l'étude ? Pouvez-vous me faire le point sur 
l'état de ces deux édifices (stabilité, éventuelles 
infiltrations, …)? 
Vous m'avez indiqué que "Des pistes sont 
envisagées pour une nouvelle fonction de ces 
bâtiments avec des partenariats publics/privés ou 
des mises en concessions.". Pouvez-vous m'en 
dire plus sur ces "pistes" et l'implication de la Régie 
par rapport à celles-ci? 
 

06.02  François De Smet (DéFI): Monsieur le 

secrétaire d’Etat, ces deux joyaux que constituent 
la Tour japonaise et le Pavillon chinois de Laeken 
sont deux édifices remarquables, classés par la 
Région bruxelloise en décembre 2019 ont dû 
récemment être fermés pour raisons de sécurité eu 
égard à leur état de délabrement. Des procès-
verbaux ont été dressés à cet effet. 
 
Le secrétaire d’Etat du gouvernement bruxellois 
chargé du Patrimoine, M. Pascal Smet, a déclaré 
au Parlement bruxellois, le 19 décembre dernier, 
prendre contact avec les responsables fédéraux de 
ce dossier, car la Régie des Bâtiments est 
directement propriétaire de ces édifices et doit en 
assurer la gestion, afin qu’une solution soit trouvée, 
sans quoi des actions en cessation seront 
introduites par la Région bruxelloise. 
 


